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ARTICLE 60

À la première phrase du deuxième alinéa, après la première occurrence du mot : « entreprise », 
insérer les mots : « s’ils justifient d’un contrat d’une durée accomplie d’au moins un an avec la 
société mère ou ses filiales ». 

À la même phrase du même alinéa, supprimer les mots : « ainsi qu’aux anciens salariés s’ils 
justifient d’un contrat ou d’une activité rémunérée d’une durée accomplie d’au moins cinq ans avec 
l’entreprise ou ses filiales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’éviter les effets d’aubaine, il convient de veiller à ce que la possibilité pour un salarié de se 
voir proposer des titres de participation soit conditionnée à une présence d’un an minimum au sein 
de la société mère ou d’une entreprise du Groupe.

De même, par souci de simplification, il convient de supprimer la possibilité pour les anciens 
salariés de se voir accorder de tels titres.

Tels sont les deux objets de cet amendement.


